
FORMULAIRE E

Attestation de l’Office de poursuites et faillites

Dans le même délai  que la date fixée pour le dépôt  de son offre, le soumissionnaire  ou chaque
membre, si l’offre se fait en association de bureaux ou d’entreprises, en pool de mandataires ou en
consortium, doit produire :

• Extrait du registre des poursuites et faillites (ou équivalent) dont la date n’est pas antérieure à
3 mois avant la publication du présent appel d’offres.

L’attestation est à joindre avec le formulaire.

A compléter par le soumissionnaire :

Raison sociale du bureau ou de l’entreprise :

Lieu :

Date :

Signature * :…………………………………………………..
* Ne sont valables que les signatures des personnes qui possèdent le pouvoir de signature pour engager l’entreprise ou le

bureau, voire le consortium d’entreprises ou l’association de bureaux, le cas échéant.
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